
t\t.r

REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRI|T NO 2003.265 DU 3I JUII,I-ET 2OO3

portant ratification du protocole
N P3ll2l0l de la CEDEAO sur la
lutte contre la com.rption.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n' 90-032 du I I décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

Vu la Loi n' 2003-12 du I I juillet 2003 portant autorisation de ratification du

protocole A/SP3/12l01 de la CEDEAO sur la lutte contre la coruption :

Vu la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitutionnelle des résultats

déflnitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le Décret n"2003-209 du l2juin 2003 portant composition du

Gouvernement ;

DECRETE:

Article l"'' : Est ratillé, le protocole Al P3ll2l0l de la CEDEAO sur la lutte

contre la comrption et dont le texte se trouve ci-joint.

Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le l1 juillet 2oa1

Par le Président de la RéPublique,

Chef de I'Etat. Cheldu Gouvemement.
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Le Garde des Sceaux, Ministre de

la Justice, de la Législation et
des Droits de I'Homme,

9.*5.-

Le Ministre des Finances et
de l'Economie,

Dorothé C. SOSSA.- rre OUROU.-
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